
Le salarié peut-il refuser une clause obligeant à porter des
vêtements avec logo de l'entreprise ?

Réponse courte

Le salarié ne peut refuser une clause obligeant à porter des vêtements avec le logo de l'entreprise que si cette

obligation porte atteinte à ses droits fondamentaux (dignité, vie privée, convictions religieuses ou philosophiques) ou

excède le pouvoir de direction de l'employeur. Si l'obligation est justifiée, proportionnée, non discriminatoire et

formalisée conformément à la loi, le refus du salarié n'est pas légitime.

Un refus non justifié peut constituer une faute disciplinaire et entraîner des sanctions, tandis qu'un refus fondé sur

une atteinte caractérisée à un droit protégé ne peut donner lieu à sanction. L'employeur doit examiner les motifs du

refus et privilégier le dialogue social en cas de contestation.

Définition

L'obligation de porter des vêtements professionnels comportant le logo de l'entreprise est une mesure décidée par

l'employeur, pouvant figurer dans le contrat de travail, un avenant, le règlement interne ou une directive écrite.

Cette obligation vise à identifier le personnel, à renforcer l'image de marque de l'entreprise ou à répondre à des

exigences de sécurité ou d'hygiène.

Cette mesure relève du pouvoir de direction de l'employeur, mais doit respecter les droits fondamentaux du

salarié, notamment la dignité, la vie privée, la liberté d'expression et la liberté de religion, conformément au Code

du travail luxembourgeois et à la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne.

Elle peut également être formalisée dans le règlement d'ordre intérieur, notamment dans les entreprises de plus

de 150 salariés, sous réserve de consultation obligatoire de la délégation du personnel (article L.223-3).

Questions fréquentes

Comment gérer une contestation liée au port obligatoire de vêtements avec logo d'entreprise ?

L'employeur doit examiner les motifs du refus et privilégier le dialogue social. Une concertation avec la délégation du personnel est
recommandée. En cas de persistance du conflit, la contestation peut être soumise à l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou aux
juridictions compétentes.

Que risque un salarié qui refuse sans motif valable de porter les vêtements avec logo ?

Un refus non justifié peut constituer une faute disciplinaire et entraîner des sanctions proportionnées encadrées par le Code du travail. En
revanche, un refus fondé sur une atteinte caractérisée à la dignité, à la vie privée ou à une conviction protégée ne peut donner lieu à
sanction.

Quelles conditions l'employeur doit-il respecter pour imposer le port de vêtements avec logo ?

L'obligation doit être justifiée par la nature de l'activité ou l'organisation du travail, proportionnée, non discriminatoire et formalisée dans le
contrat, un avenant ou le règlement interne. L'employeur doit également fournir, entretenir et renouveler ces vêtements professionnels,
sauf disposition contraire.
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Un salarié peut-il légalement refuser de porter des vêtements avec le logo de l'entreprise ?

Le salarié ne peut refuser cette obligation que si elle porte atteinte à ses droits fondamentaux (dignité, vie privée, convictions religieuses
ou philosophiques) ou excède le pouvoir de direction de l'employeur. Si l'obligation est justifiée, proportionnée et non discriminatoire, le
refus n'est pas légitime et peut constituer une faute disciplinaire.

Conditions d’exercice

L'employeur peut imposer le port de vêtements avec logo si cette exigence est justifiée par la nature de l'activité,

l'organisation du travail ou la nécessité de distinguer les salariés auprès de la clientèle ou du public.

L'obligation doit être proportionnée, non discriminatoire et ne pas porter atteinte à la personnalité du salarié. Elle ne

doit pas être vexatoire ni constituer une atteinte injustifiée à la dignité, à la vie privée ou aux convictions personnelles

protégées par la loi.

Lorsque cette obligation restreint indirectement la manifestation de convictions religieuses (par exemple, par

l'interdiction de certains signes associés à une clause de neutralité), elle doit répondre à des exigences strictes de

justification objective et de mise en œuvre cohérente à l'échelle de l'entreprise, conformément à la jurisprudence de

la CJUE (affaires Achbita et Bougnaoui).

Le refus du salarié n'est légitime que si l'obligation excède les limites du pouvoir de direction de l'employeur ou

méconnaît les droits fondamentaux protégés par la loi.

Modalités pratiques

L'introduction d'une clause imposant le port de vêtements avec logo doit être portée à la connaissance du salarié

avant l'entrée en fonction ou par voie d'avenant accepté. Si l'obligation résulte d'une directive interne ou du règlement

intérieur, elle doit être communiquée de manière claire, accessible et traçable.

L'employeur est tenu de fournir, entretenir et renouveler les vêtements professionnels, sauf disposition contractuelle

ou conventionnelle plus favorable au salarié. Toute modification substantielle des conditions de travail doit faire l'objet

d'une information et, le cas échéant, d'une consultation de la délégation du personnel.

En cas de refus du salarié, l'employeur doit examiner les motifs invoqués. Un refus non justifié peut constituer une

faute disciplinaire, susceptible de sanctions proportionnées et encadrées par le Code du travail. Un refus fondé sur

une atteinte caractérisée à la dignité, à la vie privée ou à une conviction protégée ne peut entraîner de sanction.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de motiver l'obligation par des considérations objectives telles que la sécurité,

l'identification ou l'image de marque, et de limiter la visibilité du logo à ce qui est strictement nécessaire.

Une concertation préalable avec la délégation du personnel est conseillée pour prévenir les contestations et garantir

la transparence. Le salarié peut solliciter des adaptations pour des raisons de santé, de convictions religieuses ou

philosophiques, sous réserve que ces demandes soient compatibles avec l'organisation du travail.
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Toute contestation doit être traitée dans le respect du dialogue social, avec traçabilité des échanges, et, le cas

échéant, soumise à l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou aux juridictions compétentes.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-7 (pouvoir de direction, droits et libertés fondamentaux du salarié)

Article L.124-11 (modifications substantielles du contrat)

Article L.223-1 (égalité de traitement entre salariés)

Article L.223-3 (règlement d'ordre intérieur)

Article L.251-1 et suivants (respect de la dignité, interdiction des discriminations)

Article L.261-1 (traçabilité et information du personnel)

Article L.414-3 (consultation obligatoire de la délégation du personnel)

Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne :

Article 1 (dignité humaine)

Article 21 (non-discrimination)

CJUE :

Affaire C-157/15, Achbita (14 mars 2017)

Affaire C-188/15, Bougnaoui (14 mars 2017)

L'employeur doit veiller à ce que l'obligation de porter des vêtements avec logo soit justifiée, proportionnée et formalisée. Toute

atteinte excessive à la dignité, à la vie privée ou à une conviction protégée expose l'employeur à un risque de contentieux. Un refus

injustifié du salarié peut entraîner des sanctions disciplinaires, dans le respect du principe de proportionnalité et du contradictoire. Il

est impératif d'assurer la traçabilité des communications, de garantir l'encadrement humain dans la gestion des contestations et de

respecter les exigences spécifiques en cas de clause de neutralité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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